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PCDA - Sikasso  
 

Un Peuple – Un But - Une Foi 

 

 

1. Contact et préparation avec le bureau d'étude 

2. Présentation du dossier au CR du PCDA 

3. Soumission au CRAP 

4. Contribution du promoteur 
 

5. Versement de la subvention 
 

6. Suivi de l'exploitation 



Présentation 
 
 

Le but du guide de montage de sous projet est de fournir aux 
promoteurs souhaitant une aide financière pour moderniser leurs outils de 
production, à travers l’acquisition de technologies innovantes, les informations 
nécessaires sur les critères d’éligibilité et les différentes étapes de montage 
du projet. 
 
 
 
 
 

Public Concerné 
 
 
Guichet 1 :  Petite irrigation, Transformation et Conservation 
 
Catégorie A :  Exploitation irriguée de moins de 1 hectare 
Catégorie B :  Exploitation irriguée de 1 à 3 hectares 
Catégorie C :  Stockage, conservation et transformation / conditionnement à    

l’exploitation 
Catégorie D :  Transformation et conditionnement par les transformateurs. 
 
 
 
 
Pourcentage de subvention des investissements : 
 
Catégorie A : 75 % 
Catégorie B : 50 % 
Catégorie C : 50 % 
Catégorie D : 50 % 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe : Bureaux d’étude et de suivi agréés 
 

N° Nom et Prénoms Provenance 
 
Structure 

 
Contact 

1 Abdrahamane KONATE Sikasso 
Bureau 
FAGUI 

 
602 31 72 

 
2 Youssouf BAMBA Yanfolila 

 
GRDD 

 
625 97 17 

3 Abdoulaye DIALLO Bougouni 
CARL : 
SARL 

 
524 98 05 

4 Péni KONE Kolondièba 
 

SLAPIA 
 

909 17 21 

5 Zoumana SANOGO Kadiolo 
CCC/ 

SECOM 
 

638 41 38 

6 Gaoussou DIAWARA Koutiala 
 

AMED 
 

648 36 54 

7 Seydou BENGALY Yorosso 
AMED  

624 30 63 

8 Fadiala KAMISSOKO Sikasso 
ONG/ 
ACOD 

 
672 75 91 

9 N'tji KONARE Sikasso 

 
Bureau 
GREFA 

 
602 49 53 

10 
Fouseyni DOUMBIA 

 
Oumar SIDIBE 

Sikasso 

 
STEP 

 
639 04 74 

 
678 46 48 

 
 
 



Cote part promoteur (425 000) 
25% de l’investissement (125 000) 
100% des besoins en fond de roulement (300 000) 
 
Subvention PCDA (375 000) 
75% de l’investissement (375 000) 
 
 
���� Justification de la cote part du promoteur  :   
* Relevé bancaire d’un compte spécifique au projet 
* Factures des dépenses déjà engagées. 
 
 
 
 

Les 6 étapes de la demande de financement 
 
 
1.  Préparation du dossier  (environ 15 jours) 
Contacter un des bureaux d’étude et de suivi agréés par le PCDA pour 
formuler le dossier via le logiciel Rural Invest (cf. : Bureaux en annexe) 
 
2.  Apporter en personne  (le demandeur) la version papier et électronique 
de la demande de financement à la Coordination Régionale (CR) du PCDA de 
Sikasso (dans l’enceinte du CRRA). 
 
3. Analyse de la demande au niveau de la CR 
Le dossier est examiné selon les critères d’éligibilité , puis présenté par la CR 
au Comité Régional d’Approbation des Projets (CRAP).  
 
4. Contribution du Promoteur , justifiée par le relevé bancaire d’un compte 
spécifique au sous projet suffisamment approvisionné et/ou les factures des 
dépenses déjà engagées. 
 
5. Le versement de la subvention  est effectué sur le compte spécifique 
après approbation du CRAP et envoi des pièces justificatives (relevé bancaire 
et factures) 
 
6. Envoi mensuel  du relevé bancaire et des factures acquittées, suivi du 
sous projet par le bureau d’étude. 
 

 
Grille de Financement 
 
 
 

 
 
 
Guichet 3 :  Plantation commerciale 
 
 
 

Activités ou types 
d’investissements éligibles 

Taux max de 
subvention 

Montant plafond de 
subvention 

Catégorie 1 : Réhabilitation et/ou 
rajeunissement des vergers 
 
Catégorie 2 : Etablissement de 
nouveaux vergers 
 
Cycle court (Banane, Papaye, 
Pourghère) 
 
Cycle moyen (Manguier, 
Agrumes, Anacarde) 
 
Cycle long (Gommier, Karité) 

 
40 % 

 
 

 
 

50 % 
 
 

60 % 
 
 

70 % 

 
10 millions CFA 

 
 
 
 

15 millions CFA 
 
 

20 millions CFA 
 
 

30 millions CFA 
 
 
 
 
 

  Petite Irrigation Transformation 

  Catégorie A Catégorie B 
Catégorie 

C 
Catégorie 

D 
 Superficie moins 1 Ha de 1 à 3 Ha 

Individuel 500 000 CFA 1.5 million CFA Plafond de 
subvention Groupement 1 million CFA 3 millions CFA 

5 millions 
CFA 

15 millions 
CFA 



Critères d’éligibilité 
 
Les critères d’éligibilité se situent au niveau du promoteur et au niveau du 
projet : 
 

Le Projet : 
- La demande doit concerner des équipements de production innovants 
(motopompe, réseau d’irrigation gravitaire, aspersion, goutte à goutte, séchoir 
ATESTA, case de conservation) 
 
- Rentabilité économique, impact social positif et non nocif pour 
l’environnement 
 
 Le Promoteur : 
- Doit résider dans le bassin de production de la culture souhaitant être 
modernisée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Le projet doit porter sur l’activité principale  (justifiée par l’attestation 
d’adhésion à une organisation de producteurs ou de transformateurs 
reconnue) 
 
- Capacité de mobilisation de la cote part  promoteur : 
 
Exemple : Sous projet de petite irrigation (moins de 1 ha) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mangue  

 
 

Pomme de Terre 

SIKASSO 

Investissement Montant 
      
Motopompe  250 000 
Réseau d'irrigation 250 000 
Sous Total   500 000 
     
     
Besoin en fond de roulement    
     
Engrais  70 000 
Semence  130 000 
Essence  100 000 
Sous Total   300 000 

Total   800 000 
 

 

 

SIKASSO 


